
A l’issue des élections du CSE constitutif du 6 janvier, qui relèvent davantage d’un théâtre de
marionnettes que d’un véritable exercice démocratique, la CGT a, une fois de plus, été
sciemment mise à l’écart. 

Pourquoi tant d’acharnement ? : 
La CGT fait son travail.

Parce que la CGT dérange. 
Parce que la CGT ne se tait pas.

 Parce que la CGT ne se couche pas.

Qu’on se le dise clairement : la CGT ne disparaîtra pas sous la pression.

Nous sommes et resterons aux côtés des salariés, pour la défense de l’emploi, des
conditions de travail, des salaires, et de la pérennité du site.
Même dans des conditions dégradées, même face aux manœuvres, nous disposons de tous
les outils syndicaux nécessaires pour mener le combat et faire entendre la voix des
travailleurs.

Depuis des mois, les attaques se multiplient, mais la CGT a tenu bon. Nous avons résisté, et
c’est justement pour cela que la CGT conserve des élus au CSE aujourd’hui. Ce résultat n’est
pas un hasard : il est le fruit d’un engagement constant et sincère.

Par respect pour les salariés qui nous ont fait confiance, nous resterons fidèles à nos
engagements et à notre mandat.

Chaque voix compte, et chaque mandat sera pleinement assumé.

La CGT n’est pas un syndicat d’accompagnement, la CGT n’est pas un syndicat soumis.
C’est un syndicat de lutte, de revendications, et de dialogue quand il est utile, mais jamais
au prix du renoncement.

La CGT continuera à se battre, quoi qu’il arrive, quoi qu’on tente, quoi qu’on espère
nous imposer.
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